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-  l’information du personnel, par tous les moyens adéquats, sur le contenu du 
contrat de gestion, 

-  le soutien et l’amplification des objectifs du contrat de gestion, 
-  la visibilité des services ainsi que des actions menées par l’AWIPH, 
-  le renforcement de l’identité et de l’image de l’AWIPH par la cohérence de son 

action, 
- l’articulation et l’ajustement de la communication interne et externe, 
- la sensibilisation des services généraux et du public en général au handicap. 

 
Art. 9 - Développement technologique et informatique 
 
L’AWIPH inscrira le développement de ses outils technologiques et informatiques dans 
le cadre d’un positionnement interne et externe en conformité avec les principes de 
la simplification administrative, de l’e-gouvernement, de la modernisation de 
l’administration et de l’innovation. L’application de ces principes se traduira par les 
priorités suivantes : 
 
-  doter le personnel d’outils de travail performants, 
-  poursuivre le développement et l’implantation des outils et systèmes d’information 

nécessaires au mesurage des activités de l’AWIPH, 
-  poursuivre le développement de l’intranet, 
-  mettre en oeuvre une politique de satisfaction des usagers ; 
 
Art. 10 - Instrument d’aide à la décision 
 
L’AWIPH récoltera en permanence l’information à l’échelle belge et européenne sur 
l’évolution des politiques en matière de personnes handicapées et sur le 
développement des services publics y relatifs. Cette démarche sera réalisée selon un 
schéma de travail défini dans le plan d’entreprise. 
 
L’information sera synthétisée, analysée et portée au moins semestriellement à la 
connaissance du Comité de Gestion et de la tutelle, afin de les éclairer sur leurs 
propres décisions, mutuelles ou respectives. 
 
Art. 11 - Actions sur le plan intra belge  
 
L’AWIPH renforcera les collaborations et synergies en vue de garantir la libre 
circulation des personnes handicapées avec ses partenaires de la Région flamande, de 
la Région Bruxelles Capitale, de la Communauté française et de la Communauté 
germanophone. 

 
Art. 12 - Actions sur le plan international 
 
L’AWIPH agira sur le plan international tant en termes de coopération que de 
contribution à la notoriété  de la Région wallonne. 
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Sur base d’un plan de travail annuel, l’AWIPH mobilisera son savoir-faire et ses 
réseaux en matière de coopération internationale, pour soutenir le développement de 
projets, en interne et au niveau du Gouvernement wallon. 
 
Le développement des projets internationaux hormis les projets co-financés par 
l’Union européenne devra se faire en concertation avec la Direction générale des 
Relations extérieures dans le respect des priorités définies par la Région. 
 
Section 3. – Processus de gestion des plaintes 
 
Art. 13 – Développement d’un système intégré de gestion des plaintes 
 
L’AWIPH développera un système de gestion des plaintes comme outil d’amélioration 
de la qualité de ses prestations, selon les caractéristiques suivantes : 
 
-  attention particulière pour les plaintes relatives à des situations contrevenant aux 

principes d’égalité des chances figurant à l’article 7, 
-  vérification de la satisfaction de l’usager après traitement des plaintes, 
-  généralisation des mesures correctrices identifiées comme nécessaires, 
-  mesure de l’activité de gestion des plaintes. 
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Chapitre II - Mise en oeuvre, suivi et évaluation du contrat de gestion 
 
Section 1 – Mise en œuvre 
 
Art. 14 - Plan d’entreprise 
 
En application de l’article 6 du décret du 12 février 2004, l’AWIPH s’engage à élaborer 
son plan d’entreprise et à le transmettre à la tutelle dans les 6 mois à dater de la 
signature du contrat de gestion. 
 
Ce plan d’entreprise contiendra les voies et moyens pour atteindre les objectifs fixés 
dans le présent contrat de gestion. Il prévoira les mécanismes d’ajustement en 
fonction des indicateurs déterminés et des valeurs de référence prévues dans le 
contrat de gestion. 
 
Le plan d’entreprise couvrira la durée du contrat de gestion. 
 
Art. 15 - Modalités d’actualisation du plan d’entreprise 
 
Le plan d’entreprise sera actualisé sur une base annuelle pour tenir compte des 
orientations gouvernementales et des résultats de l’année écoulée. 
 
Chaque actualisation sera approuvée par le Comité de gestion avant d’être 
communiquée à la tutelle. 
 
Section 2 – Suivi et évaluation 
 
Art. 16 - Indicateurs quantitatifs et qualitatifs 
 
Les activités confiées à l’AWIPH seront mesurées au travers d’indicateurs quantitatifs 
et qualitatifs de production, d’impact et d’efficience 
 
Les indicateurs de production visent à rendre compte du volume d’actions 
effectivement réalisé par l’AWIPH dans ses divers secteurs d’activités internes ou 
externes. 
 
Les indicateurs d’impact visent à rendre compte des modifications consécutives à 
l’action de l’AWIPH chez ses usagers et dans son environnement. 
 
Les indicateurs d’efficience visent à rendre compte des moyens humains, matériels et 
financiers nécessaires à la production et à l’impact réalisés. 
 
Une distinction est faite entre les « indicateurs de référence » d’une part et les « 
indicateurs de monitoring » d’autre part. 
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Les indicateurs de référence sont assortis d’une cible à atteindre par l’AWIPH, 
appelée « valeur de référence », conformément à l’article 13 du décret du 12 février 
2004. Ces indicateurs permettront à l’AWIPH de rendre compte de l’atteinte des 
objectifs et constitueront la base pour l’évaluation de son action (cf. article 19). 
 
Les indicateurs de monitoring sont des indicateurs auxquels il n’est pas pertinent 
d’associer une valeur de référence mais qui sont néanmoins essentiels pour le suivi de 
la mise en oeuvre du contrat de gestion. 
 
Conformément à l’article 13 du décret du 12 février 2004, ces indicateurs composent 
le tableau de bord visé à l’article 18. 
 
Les valeurs de référence seront actualisées chaque année pour tenir compte des 
priorités des parties contractantes. 
 
Pour les indicateurs relatifs à des actions nouvelles ou non encore mesurées, la valeur 
de référence sera fixée au terme d’une première année de mise en oeuvre et sur base 
des résultats constatés à ce terme. 
 
Art. 17 – Détermination et mesure des indicateurs 
 
L’impact et l’efficience des dispositifs ou actions que l’AWIPH met en oeuvre seront 
mesurés au travers d’indicateurs, à préciser avec la collaboration de l’I.W.E.P.S. 
 Ces indicateurs seront présentés pour approbation au Gouvernement wallon, après 
accord du Comité de gestion, au plus tard dans les 6 mois après la signature du 
présent contrat de gestion. 
 
Les objectifs de la mesure d’impact et d’efficience sont les suivants : 
 
- favoriser les ajustements nécessaires aux actions ou dispositifs en cours. Il s’agira 

d’analyser les premières réalisations et les aspects tant financiers que qualitatifs 
de l’activité, 

- identifier les facteurs de succès et d’échec, apprécier les résultats et tirer des 
conclusions qui pourront être implémentées selon les dispositions du plan 
d’entreprise. 

 
Les résultats de cette analyse seront repris dans les rapports annuels visés à l’article 
19. 
 
Art. 18 - Tableau de bord 
 
Un tableau de bord de suivi de la mise en oeuvre du contrat de gestion sera produit 
trimestriellement  à destination du Comité de gestion et de la tutelle. 
 
Ce tableau de bord reprendra les « chiffres clés » synthétisant les indicateurs retenus 
aux articles 16 et 17 du présent contrat de gestion. 



03/05/2007 23

Le contenu du tableau de bord sera actualisé chaque année. 
Conformément à l’article 17 du décret du 12 février 2004, ce tableau de bord sera 
présenté annuellement par la tutelle au Ministre-Président et au Ministre du Budget. 
 
Art. 19 - Rapports annuels 
 
19.1. Rapport annuel d’exécution du contrat de gestion 
 

Les parties conviennent que le rapport annuel visé à l’article 18 du décret du 12 
février 2004 établi par le Comité de gestion est remis à la tutelle pour le 30 
avril au plus tard. 
 
Le rapport annuel est transmis, le cas échéant après concertation avec le 
Comité de gestion, par la tutelle pour le 30 juin au plus tard au Gouvernement, 
lequel le transmet ensuite au Parlement wallon. 
 
La tutelle peut, si elle l’estime nécessaire, faire procéder par un tiers à une 
évaluation de la mise en oeuvre du contrat de gestion. 
 
Le rapport annuel d’exécution du contrat de gestion comprendra au minimum 
les volets suivants : 
 
- le bilan de l’activité de l’AWIPH au cours de l’année écoulée, avec examen 

des résultats obtenus au niveau des indicateurs identifiés aux articles 16 et 
17, 

- le suivi des actions menées dans le cadre du plan d’entreprise établi 
conformément à l’article 14, 

- le résultat d’enquêtes et/ou analyses internes et externes, 
- le bilan social de l’année écoulée, conformément à l’article 18 du décret du 

12 février 2004. 
 

19.2. Rapport annuel d’activités 
 

L’AWIPH continuera en outre à produire un rapport annuel d’activités, approuvé 
par le Comité de gestion,  destiné à l’ensemble du monde institutionnel. 

 
19.3. Cellule opérationnelle 
 

Au niveau de l’Administration proprement dite, une cellule opérationnelle, 
pilotée par l’Administrateur général assurera également le suivi opérationnel de 
l’évolution des actions à développer dans le cadre du contrat. Cette cellule 
relève du comité de gestion à qui elle fait rapport périodiquement. 
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Art. 20 - Réunions de suivi et d’évaluation 
 
Les parties se réuniront, au moins une fois par an, dans le cadre d’une séance du 
Comité de gestion, pour : 
- adapter les valeurs de référence relatives aux indicateurs définis aux articles 16 et 

17, 
- examiner les résultats de l’exécution du contrat de gestion au travers du rapport 

annuel, 
- examiner et approuver les propositions d’avenant au contrat de gestion visé à 

l’article 29. 
 

Art. 21 - Rapport final 
 
La tutelle procèdera, au plus tard six mois avant l’expiration du présent contrat de 
gestion, à l’évaluation du fonctionnement et de l’état du service public dont est 
chargé l’AWIPH sur base d’un rapport final que celui-ci lui transmettra préalablement 
et ce, en application des articles 4 et 7, §3, du décret du 12 février 2004. 
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Chapitre III - Engagements du Gouvernement wallon 
 
En matière de mise en œuvre de politiques transversales, le Gouvernement wallon 
s’engage à promouvoir l’intégration des personnes handicapées dans chacune des 
politiques régionales, en application des articles 3 et 4 du décret du 6.04.1995 
précité.  
 
Section 1 – Ressources financières 
 
Art. 22 – Subventions 
 
22.1. Les subventions versées par la Région couvrent les charges auxquelles l’AWIPH 

doit faire face en raison des missions et activités de service public qui lui sont 
attribuées, par ou en vertu du décret du 6 avril 1995 et dont l’exercice est 
défini par le présent contrat de gestion en termes d’objectifs stratégiques et 
opérationnels. 

 
La dotation est liquidée annuellement en deux tranches selon les modalités 
fixées dans l’arrêté annuel octroyant la dotation à l’Agence. 
 

22.2. Les subventions annuelles de fonctionnement couvrent : 
 

a)  les dépenses liées aux rémunérations du personnel et charges 
complémentaires, 

b) les dépenses liées au financement des biens durables et non durables ainsi 
que des services ; 

c) les dépenses liées au financement de prestations sociales individuelles et 
collectives ; 

d) les dépenses liées au financement des aides et des primes à l’emploi à 
destination des employeurs ; 

e) les dépenses liées au financement des emprunts et des locations à long 
terme. 

 
22.3.  Les subventions annuelles d’investissement couvrent les dépenses liées aux 

biens durables. Par investissements en biens durables, on entend d’une part 
l’acquisition de biens immobiliers et d’autre part, leur maintenance ainsi que 
l’achat de matériel pédagogique ou autre soumis à amortissement. 
 

Art. 23 - Montant annuel des subventions de fonctionnement 
 
La dotation attribuée à l'Agence par le Gouvernement wallon pour l’année 2007 
représente aujourd’hui environ 89% des ressources de l’Agence et s'élève à 
451.727.000 € contre 431.811.000 € en 2006 (+4,61%). Ce montant comprend : 
 
- une intervention du pouvoir de tutelle équivalente à 447.755.000 €,  
- une subvention pour le remboursement d'emprunt de 1.772.000 €, 
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- ainsi que 2.200.000 € en provenance du Plan Stratégique n°3 – Inclusion sociale. 
 
Ainsi, hormis le coût de l’indexation de novembre 2006, de la dérive barémique et de 
l'accord sectoriel 2003-2004 relatif à la fonction publique, le Gouvernement wallon a 
débloqué 5.867.000 € pour des nouvelles politiques telles que : 
 
- l’intégration des personnes handicapées sur le marché de l’emploi (1.067.000 €),  
- la création d’emplois dans les Entreprises de Travail Adapté (2.200.000 €) , 
- ainsi que le renforcement et la diversification de l’offre en matière d’accueil et 

d’hébergement des personnes handicapées (2.600.000 €).  
 
La partie de la dotation constituant l’intervention du pouvoir de tutelle, en ce qu’elle 
vise les rémunérations, évoluera annuellement en fonction de l’indice santé et de la 
dérive barémique. Le Gouvernement wallon, compte tenu des disponibilités 
budgétaires, pourra octroyer 1% additionnel sur les seuls frais de fonctionnement (hors 
rémunération). 
 
Les quelques marges financières identifiées par la cellule de contrôle de gestion 
pourront être réaffectées, sur décision du Gouvernement wallon, pour contribuer à 
financer les axes développés dans le présent contrat de gestion et qui nécessitent des 
moyens financiers. 

 
Art. 24 - Montant annuel des subventions d’investissements 
 
Les montants nécessaires seront déterminés sur la base d’un programme justificatif  
annuel d’investissements fondé sur un plan pluriannuel d’investissements. 
 
L’Agence intégrera dans les documents de budgets initiaux la mise à jour de son plan 
pluriannuel d'investissements. 
 
Afin de rencontrer les besoins en matière d’investissements en infrastructure, la 
deuxième opération de financement alternatif sera enclenchée et des formules de 
soutien alternatives (prêts sans intérêts) pourront être envisagées. 
 
Art. 25 – Activités nouvelles 
 
En cas d’adjonction unilatérale par la Région de nouvelles activités, les conséquences 
budgétaires sont traduites en ajustement après concertation entre le Gouvernement 
wallon et le Comité de gestion portant notamment sur les objectifs à atteindre et 
conclusion d’un avenant au contrat de gestion. 
 
La révision des moyens financiers visés ci-dessus suppose l’examen préalable d’une 
possibilité éventuelle de réallocation des moyens déjà attribués à l’AWIPH, à 
effectuer par le Comité de gestion. 
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Art. 26 - Sanctions et incitants 
 
En application du décret du 12 février 2004, s’il apparaît, au regard du rapport annuel 
visé à l’article 19, que l’AWIPH n’a pas rencontré les engagements qui lui sont fixés 
dans le cadre du présent contrat de gestion, le Gouvernement wallon peut revoir sa 
dotation pour les années suivantes, en tenant compte, le cas échéant, des charges 
fixes et variables et de l’effet d’une éventuelle diminution de la dotation sur l’offre 
de services aux personnes handicapées. 
 
Les parties contractantes initieront en outre un processus visant à développer une 
approche incitative lorsque l’AWIPH dépasse les objectifs qui lui sont fixés. 
 
Section 2. - Ressources humaines 
 
Art. 27 - Personnel de l’AWIPH 
 
Afin de permettre à l’AWIPH d’atteindre les objectifs fixés par le présent contrat de 
gestion, des améliorations organisationnelles devront être apportées, notamment dans 
le domaine de la mobilité, de l’organisation des recrutements, de la gestion des 
carrières, … dans le respect des dispositions décrétales et réglementaires en matière 
de fonction publique régionale.  
 
Dans cette perspective, on organisera prioritairement la concertation avec les 
organisations syndicales internes, afin de dégager des solutions adéquates. 
Sur base de celles-ci, les parties contractantes veilleront à apporter une réponse 
appropriée à l’objectif visé ci-dessus dans le respect des prérogatives des organes 
compétents et des procédures de concertation et de négociation réglementaires. 
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Chapitre IV - Dispositions finales 
 
Art. 28 - Durée du contrat de gestion 
 
Le présent contrat de gestion prend cours à la date de sa signature pour une durée de 
5 ans. 
 
Art. 29 - Modification du contrat de gestion 
 
Lorsque les éléments du contexte ayant prévalu à la conclusion du présent Contrat de 
gestion, tels que cités au point 0.1 ou lorsque le contenu des dispositifs décrétaux y 
relatifs nécessitent une modification substantielle du Contrat de gestion, la partie la 
plus diligente peut demander la révision du Contrat de gestion. 
 
En application de l’article 7,§2, du décret 12 février 2004, le présent contrat de 
gestion sera alors modifié selon la procédure prévue à l’article 5 du même décret. 
 
Art. 30 - Clause d’imprévision 
 
En cas de force majeure ou d’événements imprévisibles et inévitables, les 
conséquences, notamment financières et budgétaires, de ces événements font l’objet 
d’une concertation urgente avec le Gouvernement wallon, à l’initiative du Comité de 
gestion, traduite en un avenant au contrat de gestion. 
 
La Région peut mettre à disposition de l’AWIPH, via le caissier centralisateur visé par 
le décret du 19 décembre 2002 instituant une centralisation financière des trésoreries 
des organismes d’intérêt public wallons, des avances remboursables non porteuses 
d’intérêts lorsque sa trésorerie menace d’être gravement affectée du fait de la  
survenance de l’événement à considérer. 
 
Tel peut être le cas lorsqu’un débiteur institutionnel relevant de la Région wallonne 
ou dont l’obligation donnant lieu à créance de l’AWIPH a été souscrite de l’accord de 
la Région, ne verse pas les sommes qu’il lui doit dans les délais impartis. 
 
Dans ce cas, l’AWIPH doit avoir entrepris préalablement toutes les actions utiles 
auprès du débiteur pour obtenir l’exécution de son obligation. 
 
Par force majeure, il faut entendre la survenance d’un événement indépendant de la 
volonté des parties, qui ne pouvait être ni prévu, ni empêché et qui entraîne une 
impossibilité d’exécution des missions, activités ou du contrat de gestion. 
 
Par événement raisonnablement imprévisible et inévitable, il faut comprendre la 
survenance d’un événement indépendant de la volonté des parties, qui ne pouvait 
être ni prévu, ni empêché et qui entraîne une difficulté d’exécution des missions, 
activités ou du contrat de gestion, ou de tout autre événement raisonnablement 
imprévisible et inévitable, rendant simplement cette exécution plus onéreuse. 
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Art. 31 – Annexe 
 
L’élaboration complète et le choix des indicateurs doivent encore faire l’objet d’une 
étude telle que prévue aux articles 16 et 17. 
 
Annexe  – Relative à l’article 2 « Axes stratégiques du contrat » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 






